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"REGLEMENTATION ICPE

Secteur de 600m autour de la zone de survol de l'éolienne

(1/10ème du rayon d'affichage)"

Distance minimale forfaitaire de 500m d'éloignement

de l'éolienne vis-à-vis des habitations

ou zones destinées à l'habitation

(Article L.553-1 du Code de l'environnement)

Date: 16/12/2015
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